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COMMUNE  DE  RIDDES 
 
 

Mise à l’enquête publique d’un projet d’amélioration foncière subventionné 
 
 
L’Administration communale de Riddes soumet à l’enquête publique la demande présentée(s) par : 
 
 
Requérant(s): Dorsaz Philippe, rue des Fleurs 11, 1907 Saxon. 
Auteur du projet : ALPIQ, technique du froid, 1053 Cugy s/Lausanne 
Situation : Parcelle(s) 5709 folio 10, au lieu dit Les Chavannes. 
Située en zone : agricole de plaine 
Coordonnées : 581’800/113’600 
Objet : construction d’un frigo 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : le requérant 
Dossier déposé le 11 juin 2010. 
En application des articles 22 à 24 de l’ordonnance sur les structures agricoles du 2 octobre 1996 (OcSA), 
et en accord avec l’office des améliorations structurelles, la commune de Riddes soumet à l’enquête 
publique l’approbation globale du projet déposé par M. Dorsaz Philippe, rue des Fleurs 11, 1907 Saxon 
Le projet (VS 7288) comprend notamment : 
-construction d’un frigo (10.00m x 5.00m x hauteur 2.65m) 
Le dossier complet, comprenant tous les documents utiles en vue de l’approbation du projet, peut être 
consulté durant 30 jours auprès du Greffe communal de la Commune de Riddes, ainsi qu’auprès de 
l’Office des améliorations structurelles à Châteauneuf/Sion, durant les heures d’ouvertures officielles des 
bureaux. 
Les oppositions éventuelles, dûment motivées, doivent être adressées par lettre recommandée, au 
Département de l’économie et du territoire, service de l’agriculture, office des améliorations structurelles, 
case postale 437, 1951 Sion, dans les 30 jours dès la présente publication. 
Le projet étant en principe réalisé avec l’aide de contributions publiques, la légitimation à former 
opposition sera notamment examinée sur la base de l’article 97 de la loi fédérale sur l’agriculture du 29 
avril 1998. 
 
 
Riddes, le 18 juin 2010 L’ADMINISTRATION COMMUNALE 
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Mise à l’enquête publique 

 
L’Administration communale de Riddes soumet à l’enquête publique la (les) demande(s) présentée(s) 
par : 
 
Requérant(s): Buchoux Patricia & Jérôme, Rue de Dude 7, 1267 Vich. 
Situation : Parcelle(s) 3486 folio 41, au lieu dit Son de Proz. 
Située en zone à bâtir : T3 différée 
Coordonnées : 583’320/110’810 
Objet : construction d’un chalet 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : Carron Immobilier, 1918 La Tzoumaz. 
Dossier déposé le 9 juin 2010. 
 
Requérant(s): Gaillard Jean-Michel, Route de Fare 19a, 1908 Riddes 
Situation : Parcelle(s) 222 folio 6, au lieu dit Combremont. 
Située en zone à bâtir : Vi 
Coordonnées : 583’504/113’658 
Objet : Installation d’une pompe à chaleur 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : le requérant 
Dossier déposé le 14 juin 2010. 
 
Requérant(s): Qunaj Bajhram, Route cantonale 28, 1908 Riddes 
Situation : Parcelle(s) 6058 folio 16, au lieu dit Les Nazots 
Située en zone à bâtir : R3 
Coordonnées : 582’795/113’135 
Objet : Démontage du four installé sans autorisation et construction d’un four à peinture annexé au garage 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : le requérant 
Dossier déposé le 11 juin 2010. 
 
Requérant(s): Gauye & Dayer SA, constructions en bois, 1951 Sion  
Situation : Parcelle(s) 5390 folio 24, au lieu dit Les Esserts 
Située en zone à bâtir : T2 
Coordonnées : 584’840/109’810 
Objet : Modification du chalet autorisé le 30 novembre 2009 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : les requérants 
Dossier déposé le 11 juin 2010. 
 
Requérant(s): Qunaj Bajhram, Route cantonale 28, 1908 Riddes 
Situation : Parcelle(s) 9643 folio 16, au lieu dit Les Nazots 
Située en zone à bâtir : R3 
Coordonnées : 582’795/113’160 
Objet : Construction d’une maison à deux appartements. 
Propriétaire(s) de la (des) parcelle(s) : le requérant 
Dossier déposé le 11 juin 2010. 
 
 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du Greffe communal. Les 
observations et oppositions (motivées) devront être adressées au Conseil communal dans un délai de 30 
jours dès la présente publication. 
 
 
Riddes, le 18 juin 2010 L’ADMINISTRATION COMMUNALE 


